
 
Compte-rendu de l'Assemblée Générale de 

l'Association Autism’ez-vous 
 

 

Date : 15 janvier 2026  

Lieu : Salle des mariages, Mairie d’Arnay-le-Duc 

Heure de début : 19h10 

Heure de fin : 20h50 

 

Présents : Benjamin Leroux, Jeannine Sanchez, Christophe Cramette, Patrick Petit, Ysabel Aubé, 

Liselotte Aubé, Angélique Vial, association Vacances en Fêtes, John Lokasenna Production, Katia Clerc, 

Chantal Nicolle, Sophie Berland, Cindy Favre, Patrice Balland, Clément Cazal, Virginie Cazal 

 

Excusés : Dominique Fradkine-Jochault, Claude Fradkine-Jochault, Christine Poussin, Pierre Poillot 

 

 

1. Ouverture de l'Assemblée Générale 
 

L'assemblée générale est ouverte à 19h10 par la présidente qui remercie l'ensemble des membres 

présents et explique l'importance de cette réunion pour faire le point sur l'année écoulée et discuter 

des projets à venir. 

 

2. Présentation de l'ordre du jour 
 

L'ordre du jour suivant est proposé par la présidente : 

 

    Rapport moral et activité de l'année écoulée 

    Rapport financier 

    Projets et actions à venir 

    Montant de la cotisation 

    Renouvellement du conseil d’administration et du bureau 

    Questions diverses 

 

L'assemblée approuve à l'unanimité l'ordre du jour.  

 

3. Rapport moral et activité de l'année écoulée 
 



La présidente présente le rapport moral et d'activité de l'année écoulée, soulignant les principales 

actions réalisées par l'association : 

 

Sensibilisation dans les lieux publics : magasins, marchés… 

Durant l’année 2025, il y a eu une nette diminution de notre présence dans les lieux publics, 

seulement quelques marchés et centre commerciaux : 

-Les 23 janvier et 13 février, collaboration avec le CRA-Bourgogne (Centre Ressources Autisme) à 

Pouilly-en-Auxois et à Bligny-sur-Ouche, dans le cadre des ateliers TND (Trouble du Neuro-

Développement) à destination des assistantes maternelles et personnelles de crèches organisé par la 

Communauté de Communes Pouilly-Bligny. 

-Le 25 mai au GAEC des Cras à Brazey-en-Morvan. 

-Le 25 juin, invitation au cinéma « Le Nuiton » à Nuits-Saint-Georges, dans le cadre d’une projection 

ciné-débat, autour du film « Différente ». Notre association a été invitée d’honneur par la 

Communauté de Communes Gevrey-Chambertin et Nuits-Saint-Georges. 

-Le 23 novembre au marché de Noël de Magnien. 

-Les 13 et 14 décembre au marché de Noël d’Arnay-le-Duc. 

 

Grâce à cela, de nombreuses personnes qui n’avaient aucune connaissance sur l’autisme, ont pu 

bénéficier de conseils et d’informations permettant d’accéder au diagnostic ou tout simplement d’en 

savoir plus.  

En consultant notre panneau d’informations et nos brochures sur les signes et les symptômes de 

l’autisme, beaucoup étaient très surpris par tant de spécificités. Lors de nos premiers échanges sur 

notre stand, certains disaient même ne pas être concernés par l’autisme et finalement, nous avons pu 

accompagner d’autres personnes dans un parcours diagnostic TSA vers des organismes tels que le 

CAMSP, la PCO, le CRA, le C2RB et même en libéral.  

 

Aider les personnes autistes et leurs familles 

Par mail, téléphone ou sur les réseaux sociaux, en 2025, nous avons pu accompagner une vingtaine 

de personnes (autistes, familles ou en suspicion) en Bourgogne et dans toutes la France, dans toutes 

leurs démarches : parcours diagnostic TSA, constitution des dossiers MDPH, problèmes administratifs, 

recherche de formation ou d’école, recherche d’instituts spécialisés … 

 

Difficultés à recruter des personnes formées sur l’autisme. 

Nous tenons tout de même à préciser qu’il est encore difficile de trouver des personnes formées sur 

les TND et plus particulièrement sur les TSA. 

La formation reste nécessaire pour accompagner au mieux les personnes dans leurs démarches. 

Nous avons reçu deux demandes d’embauches de neuropsychologues qui souhaitent nous rejoindre, 

mais l’association n’est pas encore à ce stade. 

Nous allons lancer un appel sur les réseaux sociaux pour trouver des bénévoles formés sur l’autisme 

ou qui souhaitent se former.  

 

Organisation d’évènements 

En 2025, nous avons tenu un stand d’informations le 2 avril au magasin Bi1 d’Arnay-le-Duc. 

 

Le samedi 19 avril 2025, la grande chasse aux galets de Pâques à l’étang Fouché, qui a accueilli 

environ 150 participants et qui a connu un véritable succès. Certains commerçants ont également 

participé : « Au cyclamen », « Gites Moulin Fouché », « Sica Photographe », « Le Château d’Arnay », 

« En Pause Gourmandise » et « Super U Pouilly-en-Auxois ». 



Nous sommes contents car l’inclusion a bien fonctionné, nous avons eu des enfants de l’IME qui sont 

venus accompagnés et aussi des personnes en fauteuils. 

 

Le 31 mai et le 1er Juin, nous avons organisé la 1ère édition du Salon Imagine, salon dédié au handicap 

et à la différence. Ces 2 jours ont accueilli environ 150 visiteurs et nous avons eu l’honneur de 

recevoir notre invité d’honneur, monsieur Cédric Fèvre, champion paralympique de tir parasportif au 

JO de 2011. 

Cet évènement a permis de se rendre compte de tous les types de handicaps visibles et invisibles, de 

se rendre compte des préjugés que l’on peut entendre sur le handicap et du quotidien des personnes 

en situation de handicap. Il a permis malheureusement, de se rendre compte, que l’accessibilité en 

2025 n’est pas encore totalement prise en compte dans les lieux publics, notamment la salle Pierre 

Meunier (pas de toilettes aux normes, pas de rampe d’accès jusqu’à la scène et la pente à l’entrée de 

l’établissement qui n’est pas adapté aux personnes à mobilité réduite), où avait lieu notre salon. 

L’occasion pour nous d’en parler aux élus présents pendant ses 2 jours, afin qu’il y ait une prise de 

conscience collective. Nous sommes heureux parce que même des élus n’avaient pas totalement 

conscience de cette problématique, comme nous avant d’organiser ce salon. 

 

Participations évènements 

Le 10 juillet, parade des associations lors des Nocturnes Estivales d’Arnay-le-Duc, organisé par l’UCIA 

du Pays d’Arnay-Liernais. 

 

Le 06 septembre, petit déj’ des assos, organisé par le centre social du Pays d’Arnay-Liernais à la salle 

Pierre Meunier. 

 

Le 19 novembre, participation aux journées du bénévolat, organisé par le centre social du Pays 

d’Arnay-Liernais à la salle des Halles. 

 

Évènements marquants 

Nous avons marqué une grande étape pour notre association car suite à notre candidature en fin 

2024, nous avons été nominés au CNCPH (Conseil National Consultatif des Personnes Handicapées) 

par décision de madame la Ministre Charlotte Parmentier-Lecocq, ministre délégué chargée des 

Personnes handicapées. Nous avons été nommés le 5 mars 2025 jusqu’en septembre 2026, notre 

première assemblée plénière a eu lieu le 21 mars 2025 au ministère des Solidarités à Paris. 

Pour rappel → fonctions du CNCPH :  

Le Conseil national consultatif des personnes handicapées) est un organisme consultatif de l’État. 

À quoi il sert ? 

Il sert à donner un avis et faire des propositions au gouvernement sur toutes les politiques liées au 

handicap (accessibilité, emploi, scolarité, santé, droits, inclusion…). 

Concrètement, c’est quoi ? 

Il représente la voix des personnes handicapées et de leurs familles 

Il est composé d’associations, de personnes concernées, d’experts et de représentants de l’État 

Il est consulté sur les lois, décrets et politiques publiques concernant le handicap 

Il peut alerter, proposer des améliorations et évaluer les actions de l’État 

Important : le CNCPH ne décide pas, mais il influence fortement les décisions en défendant les droits 

et l’inclusion des personnes en situation de handicap. 

 

Deuxième événement marquant : Le youtubeur Notseriou’s nous a contacté au mois de septembre 

avec l’intention d’organiser une tombola, en effet, quelques jours auparavant, il avait réalisé en ligne, 



sur sa chaine Twitch, un tableau d’après un tutoriel de l’artiste peintre américain « Bob Ross » et avait 

décidé de faire gagner ce tableau à un de ses abonnés. Mais sur les conseils de sa communauté, il a 

décidé de faire gagner ce tableau via une tombola où tous les dons seraient reversés à une 

association. Ayant été notre invité d’honneur pour l’évènement « Terreur sur Arnay » en 2024, et que 

nous avons gardé de très bon contact avec lui, il a choisi notre association. La tombola s’est déroulée 

du 1er octobre au 31 octobre 2025, a réuni 1490 participants pour la somme de 3320€.  

 

 

Remerciements aux divers partenaires : 

La présidente remercie et cite l’ensemble des partenaires, financeurs et sponsors qui ont accompagné 

l’association en 2025 : Ville d’Arnay-le-Duc, Communauté de Communes du Pays d’Arnay-Liernais, 

Centre Social du Pays d’Arnay-Liernais, Office du Tourisme du pays Arnay-Liernais, CRA (Centre 

Ressources Autisme) Bourgogne, Super U Pouilly-en-Auxois, Bi1 (U Express) Arnay-le-Duc, Sica 

Photographe, Au Cyclamen, En Pause Gourmandise, La Château d’Arnay, Gîtes Moulin Fouché, Claps 

Prod, Compagnie Les Coureurs de toits, Pharmacie Auxois Morvan, Entreprise David Diollot Electricité 

/ DPS Solaire, Lokasenna Production, Patrick Petit, Association Les Fées Téméraires, Conseil 

Départemental de la Côte-d’Or, le Youtubeur Notseriou’s.  

Et évidemment tous les donateurs particuliers réguliers et occasionnels. 

Sans oublier tous nos formidables bénévoles ! 

 

 

 

L'assemblée prend acte de ce rapport.  

 

 

4. Rapport financier 
 

Pour l’exercice 2025, l’association Autism’ez-vous a enregistré un total de recettes de 7 334,78 €, pour 

des dépenses s’élevant à 4 971,76 €. 

 

Nos recettes se composent tout d’abord de 2 660 € de subventions, dont 1 500 € versés par la 

Communauté de communes du Pays Arnay-Liernais, 900 € par la mairie d’Arnay-le-Duc, et 260 € par 

le Conseil départemental de la Côte-d’Or. 

À cela s’ajoutent 3 605 € de dons, comprenant un soutien exceptionnel de 3 320 € du youtubeur 

Notseriou’s, ainsi que 285 € collectés via HelloAsso et lors de nos stands et marchés. 

Les adhésions, quant à elles, ont représenté 20 €, et enfin, les ventes réalisées sur les marchés et lors 

de nos événements – notamment le 2 avril, la chasse aux galets de Pâques et le salon IMAGINE – ont 

généré 1 049,78 €. 

 

Concernant les dépenses, nous avons enregistré 239,32 € de charges fixes, correspondant aux frais 

bancaires et d’assurance. 

Un retrait de fonds de caisse de 254,50 € a été effectué pour le salon IMAGINE et les différents 

stands. 

Les dépenses liées à la gestion des activités s’élèvent à 4 477,94 €, comprenant notamment : 

• 390,48 € de matériel, 

• 709 € de prestataires, 

• 653,75 € d’achats de produits destinés à la revente, 



• 311,08 € investis dans la communication et la publicité, 

• ainsi que 1 409,06 € consacrés aux dons de matériel pour les écoles Pierre Meunier et Edgard 

Drouhin. 

 

L’association ne disposant que d’un compte chèque, certains achats en ligne ont été avancés par carte 

bancaire personnelle, puis remboursés ultérieurement, pour un montant total de 1 004,57 €. 

 

En ce qui concerne nos événements, la journée mondiale de sensibilisation à l’autisme du 2 avril, 

organisée au supermarché bi1 comme l’an passé, a connu une fréquentation en baisse, mais a tout de 

même permis de récolter 111,50 € sur la journée. 

 

La chasse aux galets de Pâques a généré 420,21 € de recettes, pour 472,38 € de dépenses, soit une 

perte de 52,17 €. Malgré ce déficit financier, l’événement a été un véritable succès en termes de 

fréquentation, de visibilité et de retours du public, qui ont été très positifs. 

 

Le salon IMAGINE, quant à lui, a rapporté 778,42 €, pour des dépenses s’élevant à 1 291,44 €, soit 

une perte plus importante de 513,02 €. 

Cette situation s’explique par plusieurs facteurs : une communication lancée tardivement (15 jours 

avant l’événement) malgré des moyens conséquents – radio, télévision, presse et banderoles –, une 

date peu favorable avec un week-end prolongé et plusieurs événements concurrents sur le territoire, 

ainsi qu’un constat plus global : le handicap et la différence mobilisent encore moins que d’autres 

thématiques, comme nous avons pu le constater en comparaison avec l’événement Terreur sur Arnay. 

Malgré cette perte financière, le salon IMAGINE reste l’un des moteurs essentiels de l’association. Il 

s’agit du premier salon dédié au handicap et à la différence sur notre territoire, et même s’il ne 

génère pas de bénéfices, il demeure un pilier fondamental de notre mission de sensibilisation, au-

delà du seul champ de l’autisme. 

 

Suite à la prise de contact avec le youtubeur Notseriou’s en septembre, celui-ci a organisé une 

tombola solidaire en faveur de l’association. Cette action a permis de récolter 3 320 € de dons, qui 

serviront à financer : 

 

• du matériel spécifique pour l’école Pierre Meunier à hauteur de 902,77 €, 

• pour l’école Edgard Drouhin à hauteur de 506,29 €, 

• un don de 1 000 € à l’IME de Villeneuve, 

• ainsi qu’une partie du financement du salon IMAGINE – deuxième édition. 

 

Pour conclure sur l’exercice 2025, nous avons commencé l’année avec une trésorerie de 88,40 €, et 

nous la terminons avec un solde positif de 2 451,42 €, sachant que le don de 1 000 € à l’IME de 

Villeneuve n’a pas encore été encaissé à ce jour. 

 

Enfin, ces résultats nous ont amenés à faire un constat important : les événements que nous 

organisons ne sont pas suffisamment rentables au regard de leur objectif initial, qui est aussi de faire 

entrer des fonds dans les caisses de l’association. 

Nous avons donc décidé d’adapter notre mode d’organisation à l’avenir, notamment en envisageant 

des entrées payantes pour certains événements, à l’exception du salon IMAGINE, pour lequel nous 

souhaitons maintenir une accessibilité totale, le handicap et la différence devant rester ouverts à 

tous. 

 



Pour conclure, le budget prévisionnel prévu pour l’année prochaine comprend les 3 événements que 

l’association organisera pour l’année 2025, la journée de sensibilisation à l’autisme, le salon du 

handicap et la 2ème édition de terreur sur Arnay. Nous avons estimé un budget de 4000€ environ 

sans compter les dépenses pour la nourriture et pour les boissons. 

 

L'assemblée prend acte de ce rapport.  

 

 

5. Renouvellement du bureau 
 

Dans un premier temps, nous invitons l’assemblée à nous rejoindre au Conseil d’Administration : pas 

de nouveaux volontaires. 

 

Une autre réunion sera programmée dans les prochains jours afin d’élire les membres du bureau : 

président, trésorier, secrétaire. 

 

 

6. Projets et actions à venir 
 

La présidente présente les projets et actions prévues pour l'année à venir : 

 

• Poursuivre l’accompagnement des personnes autistes, familles ou personnes en suspicion 

d’autisme dans leurs démarches. 

 

• Nous souhaitons poursuivre notre action auprès des écoles et des structures, d’abord au 

sein des 34 communes de la Communauté de Communes, puis à l’échelle de toute la 

Bourgogne. L’objectif est de les accompagner dans l’acquisition de matériels adaptés pour 

les enfants à besoins spécifiques (autisme, TDA/H, troubles « Dys », etc.). 

Notre propre expérience de parents d’enfants autistes nous a montré à quel point ces équipements 

sont indispensables… et coûteux. Très souvent, un des parents doit réduire ou arrêter son activité 

professionnelle, ce qui fragilise déjà le budget familial. Or le matériel adapté représente rapidement 

une dépense importante : casque antibruit à 30 €, timer à 20 €, couverture lestée à 50 €, coussin de 

concentration à 25 €, sans compter les séances de suivi médical. Ces achats, rarement remboursés ou 

pris en charge par la Sécurité sociale ou la MDPH, pèsent lourd financièrement. 

Après avoir contacté plusieurs écoles pour savoir si elles disposaient du matériel nécessaire à 

l’inclusion des élèves en situation de handicap, nous avons constaté qu’aucun budget spécifique ne 

leur est alloué. Les établissements sont contraints de financer ces équipements sur la coopérative 

scolaire, au détriment d’autres projets pédagogiques. C’est pour répondre à ce manque que nous 

souhaitons agir concrètement. 

 

• Journée mondiale de sensibilisation à l’autisme le 2 avril, Arnay-le-Duc. 

Ateliers sensoriels, jeux, animations, buvette et petite restauration… 

 

• Salon IMAGINE (dédié au handicap et de la différence) du samedi 16 au dimanche 17 mai 

2026. 



Stands d’informations, animations, spectacles, invité d’honneur, conférence, buvette et petite 

restauration… 

 

• Terreur sur Arnay (2ème édition) le 31 octobre 2026 

Distribution de bonbons dans le centre-ville, concours de déguisements, animations, jeux, soirée 

cinéma, buvette et petite restauration… 

 

• Concert caritatif, pas de date. 

Groupes de musique, spectacle, buvette et petite restauration… 

 

• Convention Geek, pas de date. 

Invitation youtuber/streamer, stand jeux vidéo, quizz, culture asiatique, cosplay, manga/bd, 

exposants, buvette et petite restauration. 

 

• Reprise des stands, marchés, foires, salons et autres évènements. 

 

• Proposition de cafés rencontre en ligne sur zoom, plus en présentiel car peu de participant 

et beaucoup de personnes autistes ou de parents/aidants n’osent pas affronter le monde 

extérieur. 

 

• Création d’un serveur discord, permettant la diffusion et l’échange d’informations (un peu 

comme Whatsapp), permettant de rassembler la communauté et facilitant les échanges, 

puisque nous avons des adhérents et sympathisants dans toute la France. 

 

• Création d’une chaine twitch, afin de faire de la sensibilisation en ligne. Les personnes 

peuvent se connecter, nous poser des questions, échanger avec nous, et ces lives seront 

rediffusés sur notre future chaine youtube. 

 

• Création d’une chaine youtube ayant pour but de diffuser des vidéos de sensibilisation, de 

nos évènements et les retransmissions de live twitch. 

 

D’autres évènements pourraient s’ajouter au calendrier si les conditions sont réunies. 

 

• Proposition de séances de médiation animale avec l’entreprise « Anim’Maux ». 

 

• Mise en place de séances psy, pour les personnes adultes autistes en raison de la surcharge 

des CMP et de la non-prise en charge par la CPAM et la MDPH. 

 

• Recherche d’un local pour l’association, pour l’instant nous recevons les personnes à 

domicile, ce qui n’est pas très pratique ni sécurisant pour nous. De plus, nous avons besoin 

d’un lieu pour stocker le matériel pour les différents évènements (vitrine à boissons, 

décoration, frigo, matériel, documents administratifs etc…) 

 

 

7. Montant de la cotisation 
 

La cotisation reste à 1€ en 2026 et restera à 1€. 



Par exemple, beaucoup de familles ne peuvent payer plus étant donné que certains parents sont 

obligés de réduire ou d’arrêter leur activité pour devenir aidants familiaux et s’occuper d’un enfant ou 

d’un proche en situation de handicap. 

Expérience vécue. 

Personne ne doit être exclu pour des raisons financières. 

 

Les personnes qui le souhaitent peuvent faire un don libre en plus de la cotisation. 

 

 

8. Questions diverses 
 

 

 

9. Clôture de l'Assemblée Générale 
 

L'assemblée générale est levée à 20h50. 

 

Fait à Arnay-le-Duc, le 16 janvier 2026 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                           Virginie CAZAL                                                                                                    

                                                                                                                                Présidente                                                                                                     

 

 

 


